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INTRODUCTION

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) en quelques mots :

- le PLU est un document stratégique de planification qui organise l’avenir du 
territoire à une échéance 10/15 ans

- c’est un projet de territoire, élaboré à l’échelle communale, mais qui s’inscrit 
dans une logique de compatibilité avec des documents supérieurs (le Schéma 
de Cohérence Territoriale - SCOT - de la Dracénie, le Programme Local de 
l’Habitat - PLH - etc....)

- le PLU traduit le projet communal. Il doit aussi répondre aux besoins et aux 
attentes des habitants, dans une démarche concertée.

- il s’appuie sur un Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD), projet politique du PLU, et définit / réglemente le droit des sols (zo-
nage, règlement, etc...) 
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INTRODUCTION

- il est élaboré dans le cadre d’une démarche dite associée avec les Personnes 
Publiques Associées (PPA) : Préfet, Région, Département, Chambres Consu-
laires, Communauté d’Agglomération, etc.... 

- il s’inscrit dans un cadre législatif et réglementaire strict (le code de l’urba-
nisme, 3344 pages....) mais aussi en évolution quasi permanente (loi SRU en 
2000, loi UH en 2003, loi ENL en 2006, lois Grenelle 2010, loi ALUR en 2014, 
loi ELAN en 2018, loi Climat et Résilience en 2021

- il repose sur un héritage (les anciens POS, les premiers PLU) parfois problé-
matique à assumer, notamment du fait des évolutions législatives et réglemen-
taires qui peuvent venir bouleverser les anciens équilibres

- il doit répondre à une logique d’intérêt général (qui n’est pas la somme des 
intérêts particuliers...) et de gouvernance territoriale (l’avenir du territoire, les 
finances locales, le lien social, etc...). 
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INTRODUCTION

- le PLU est élaboré dans une démarche itérative :
  1/ Élaboration d’un diagnostic territorial
  2/ Définition du PADD, socle politique du projet de PLU
  3/ Traduction réglementaire (zonage, règlement...)

- le PLU est élaboré dans une démarche 
concertée :

  1/ Concertation publique

  2/ Enquête publique en fin de  
  procédure
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INTRODUCTION

Le PLU de Vidauban a été approuvé en juin 2013. Il a depuis lors fait l’objet :

- de trois procédures de modifications simplifiées (en 2014, 2021 et 2022)
- de deux procédures de modifications (en 2015 et 2018)
- d’une procédure de révision dite allégée (en 2021)

La révision du PLU a été initiée en octobre 2018, avec pour principaux objec-
tifs :

- de poursuivre le développement de la commune malgré les contraintes excep-
tionnelles de servitudes d’utilité publique qui pèsent sur son territoire

- de préserver et de valoriser les espaces naturels et agricoles en veillant au main-
tien et au développement des activités en lien avec la vocation et le fonctionne-
ment de ces espaces
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INTRODUCTION

- de maîtriser la croissance démographique et urbaine dans un contexte de forte 
attractivité territoriale

- de poursuivre la diversification du parc d’habitat

- d’ouvrir à l’urbanisation les zones à urbaniser identifiées par le PLU de 2013 
pour répondre aux besoins en matière d’habitat, d’équipements, et d’activités 
économiques

- de redéfinir et de renforcer les règles relatives à la prise en compte de l’imper-
méabilisation des sols dans tous les projets d’aménagement

- d’améliorer la sécurité des personnes et des biens exposés aux risques d’inonda-
tion et de feux forêt 



1. DIAGNOSTIC 
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

Toulon : 45min / 1 heure

Fréjus : 30 / 45 min

Sophia Antipolis / Nice : 1 heure

Aix en Provence : 1 heure
Draguignan : 30 min

Une situation privilégiée en centre Var, à l’interface des dynamiques régionales 
et départementales et au croisement de différents bassins de vie et d’emplois.

Une très bonne desserte par des axes structurants : l’A8, la RDN7, l’axe ferro-
viaire Paris-Vintimille, etc...

Golfe Saint Tropez : 40 min
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

2ème commune de l’agglomération 
en poids démographique.
Ville d’appui au développement, en 
entrée d’agglomération, sur l’Arc Sud 
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

Un territoire de 7393 hectares.
Un trait d’union entre les collines 
de la Provence calcaire et le mas-
sif des Maures.
Une vaste plaine agricole centrale.
Un réseau hydrographique struc-
turant. 
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

Un territoire à forte dominante naturelle : 4600 hectares (62% 
de la commune) en zones naturelles, à forte dominante boisées.
Un «écrin vert» à l’échelle du territoire communal... 

... et à l’échelle du centre 
ville. 
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

Un territoire également marqué par ses fonctions 
agricoles : 2140 hectares (29% de la commune) de 
zones agricoles, principalement en plaines et fonds 
de vallons.
Un nette prédominance de la viticulture.

Fonction économique,
Fonction paysagère,
Fonction identitaire.
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

Fonction économique,
Fonction paysagère,
Fonction identitaire.

Un important développement spatial 
de l’urbanisation depuis 50 ans, pour 
partie au détriment de l’espace agri-
cole.
Environ 1/4 de l’espace agricole histo-
rique consommé en un demi-siècle.
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

Une «tâche urbaine» couvrant un total de 750 hectares, 
mais recouvrant des espaces urbanisés aux formes et 
aux fonctions très contrastées.
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

Un territoire très riche sur le plan environnemental avec :
- cinq périmètres de Zones Naturelles d’Inventaire Écologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF)
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

- trois sites Natura 2000
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

- une partie du territoire communal incluse dans le périmètre de la Réserve 
Naturelle de la Plaine des Maures
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

- une forte présence de la Tortue d’Hermann, espèce protégée 

Sensibilité majeure

Sensibilité notable

Sensibilité moyenne à faible

Sensibilité très faible

Carte de sensibilité Tortue d’Hermann
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

Un territoire très contraint par les risques avec notamment :
- un risque inondation lié notamment au fleuve Argens, qui fait l’objet d’un 
Plan de Prévention (PPRI) 
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

- un risque incendie de forêt, qui fait également l’objet d’un Plan de Préven-
tion (PPRIF) 
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DIAGNOSTIC : LE TERRITOIRE

En synthèse , un territoire très marqué par sa sensibilité environnementale.
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DIAGNOSTIC : LA POPULATION

20211975 1990 2010

2930
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Une croissance démographique soutenue et régulière depuis les années 1970.
Une population communale multipliée par 4 en cinquante ans.
Un relatif ralentissement du rythme de croissance sur la dernière décennie, 
mais le maintien d’une dynamique de développement.
Une importante mutation par la transformation d’un «gros bourg» en «petite 
ville».

De hier.... ... à aujourd’hui



23

DIAGNOSTIC : LE LOGEMENT
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Une croissance régulière du nombre de logements, avec en moyenne 120 nou-
veaux logements par an.
Une très nette primauté de résidences principales en lien avec la fonction ré-
sidentielle de la commune, mais un développement significatif des résidences 
secondaires qui représentent aujourd’hui 15% du parc de logements. 
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DIAGNOSTIC : LE LOGEMENT

Une nette prédominance de la maison individuelle qui représente 7 logements 
sur 10....mais un développement récent de l’habitat collectif qui répond mieux 
à l’ensemble des besoins du parcours résidentiel (jeunes, seniors) 
Un parc d’habitat globalement récent 
(à 75% construit après 1970) mais qui 
vieillit.

Plus d’un tiers des ménages présents 
sur la commune depuis moins de 4 ans 
(50% depuis moins de 10 ans) 
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DIAGNOSTIC : L’ÉCONOMIE

Une croissance régulière du nombre 
d’emplois sur la commune, mais moins 
rapide que la croissance démogra-
phique : un confortement de la fonc-
tion résidentielle.

Des actifs mobiles : presque 7 actifs vi-
daubannais sur 10 travaillent dans une 
autre commune que leur commune de 
résidence. 

Des activités économiques principa-
lement tournées vers le commerce, les 
services et la construction.
Une économie très dépendante de la 
sphère présentielle qui représente 80% 
des emplois.
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DIAGNOSTIC : LES MOBILITÉS

9 ménages sur 10 disposent d’au moins 
une voiture. Presque 1 ménage sur 2 
dispose de deux voitures ou plus.
= plus de 7000 véhicules en circulation. 
Des déplacements domicile/travail 
qui se font très majoritairement en 
voiture.
Une sous-représentation des modes al-
ternatifs et notamment des transports 
en commun, malgré des potentialités 
existantes.
De nombreux aménagements, réalisés, 
en cours et en projets, qui permettent 
de nouveaux modes de mobilité en 
plein essor. 
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DIAGNOSTIC : LES ÉQUIPEMENTS

- 1 crèche
- 1 groupe scolaire (Carbonnel)
- 2 écoles (Kergomard & Michel)
- 1 collège
- 1 piscine
- 1 gymnase
- 2 stades
- 1 stade d’athlétisme
- 3 salles associatives
- 1 tennis club 
- 1 espace multisports
- 1 base nautique
- 1 espace aventure
- 1 parc de loisirs de rayonnement ré-
gional

- 1 médiathèque
- 1 salle polyculturelle
- plus de 80 associations
- etc... 
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DIAGNOSTIC : L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT URBAIN

Organisation urbaine 
historique (carte d’état 
major, 19 ème siècle)  :
- Un centre villageois
- Des bastides isolées et 
des hameaux agricoles
- Un axe majeur, la 
route impériale
- Une voie ferrée
- De vastes plaines agri-
coles
- Des reliefs peu occu-
pés
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DIAGNOSTIC : L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT URBAIN

Organisation urbaine 
historique (1950)  :
- Un centre villageois
- Des bastides isolées et 
des hameaux agricoles
- Un axe majeur, la RN7
- Une voie ferrée
- De vastes plaines agri-
coles
- Des reliefs peu occu-
pés
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DIAGNOSTIC : L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT URBAIN

Organisation urbaine 
historique (années 
1970-1980)  :
- Un centre villageois 
qui s’est étoffé le long de 
l’axe RN7
- Un nouvel axe traver-
sant, l’autoroute A8
- Une diffusion spa-
tiale de l’urbanisation 
sous forme de poches 
éparses 
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DIAGNOSTIC : L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT URBAIN

Organisation urbaine 
historique (années 
2000)  :
- Déviation de la RDN7
- Confortement de la 
centralité, jusqu’aux 
bords de l’Argens 
- «Remplissage» des dif-
férentes poches d’urba-
nisation 
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DIAGNOSTIC : L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT URBAIN

Aujourd’hui : 
- une organisation urbaine 
en «manteau d’arlequin», 
avec des typologies très 
contrastées et des enjeux 
spécifiques
- des rapports aux fonctions 
centrales rendus parfois 
difficiles par l’éloignement 
et certains effets de rupture 
(A8 notamment) 
- des limites parfois peu li-
sibles entre urbanisation et 
espaces agricoles 
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DIAGNOSTIC : L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT URBAIN

Les enjeux urbains :
- enjeux de renouvellement 
urbain sur des secteurs 
stratégiques (entrées de 
ville, articulations Ouest/
Est...)
- enjeux de développement 
de l’habitat et de confor-
tement de la centralité, en 
lien avec les équipements 
structurants
- enjeux de mutabilité de 
tissus pavillonnaires vieil-
lissants 
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DIAGNOSTIC : L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT URBAIN

Les enjeux des espaces rési-
dentiels :
- enjeux de définition des li-
mites et d’arrêt de tout éta-
lement urbain
- enjeux de préservation du 
cadre de vie
- enjeux de fonctionnement 
et d’articulation avec le 
centre ville
- enjeux de limitation de 
l’imperméabilisation 
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DIAGNOSTIC : L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT URBAIN

Les enjeux des espaces rési-
dentiels :
- enjeux de protection des 
personnes et des biens face 
aux risques
- enjeux paysagers de 
surdensification par divi-
sions foncières
- enjeux fonctionnels de cir-
culation & déplacements 
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DIAGNOSTIC : L’ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT URBAIN

La densification pavillonnaire en questions : Solliès-Toucas, 2020
 

2. LES AXES DU PROJET 



2. LES AXES DU PROJET 
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LES AXES DU PROJET

Le diagnostic dresse un constat et définit des enjeux.
La hiérarchisation des enjeux permet de définir les orientations générales du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), clef de voûte 
du PLU.
Article L.151-5 du Code de l’Urbanisme :
Le projet d’aménagement et de développement durables définit :
1° Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’ur-
banisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ;
2° Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplace-
ments, les réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, 
l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues 
pour l’ensemble de la commune.   
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LES AXES DU PROJET

Le PADD a fait l’objet d’un débat du Conseil Municipal en février 2020.
Il repose sur sept axes stratégiques : 

Axe 1 : apaiser le rythme de développement démographique et urbain (pour un 
urbanisme maîtrisé)
Axe 2 : préserver et valoriser le cadre de vie (pour un urbanisme harmonieux)
Axe 3 : promouvoir l’émergence de nouveaux quartiers pour répondre aux besoins 
d’habitat et de développement économique (pour un urbanisme fonctionnel)
Axe 4 : protéger et valoriser le patrimoine, les paysages et l’environnement natu-
rel (pour un urbanisme respectueux de l’identité communale)
Axe 5 : concilier les objectifs de protections environnementales avec la valorisa-
tion du territoire communal (pour un projet de territoire solidaire) 
Axe 6 : poursuivre le développement économique en valorisant les atouts straté-
giques de la commune (pour une ville active)
Axe 7 : encourager les circulations douces par un maillage de cheminements pié-
tonniers et cyclables (pour une ville mobile)  
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POUR UN URBANISME MAÎTRISÉ

ORIENTATIONS OBJECTIFS & ACTIONS

1.1. Ralentir le rythme 
de croissance démogra-
phique

- Mettre en place les éléments réglementaires pour assurer une croissance gérée et 
mesurée, en adéquation avec les ressources du territoire et les capacités des équipe-
ments communaux (équipements structurants, voirie, etc...)
- Assumer le rôle de second pôle urbain de la Dracénie et l’attractivité du territoire 
vidaubannais dans son environnement communautaire 
- Contenir le rythme de la croissance démographique avec comme seuil maximum 
une population de 14.000 habitants à l’horizon 2030

1.2. Fixer des objectifs de 
production de logements 
qui respectent la qualité de 
vie des habitants actuels

- Plafonner la production de nouveaux logements à 450 unités à l’horizon 2025, en 
cohérence avec les objectifs fixés par le Programme Local de l’Habitat communau-
taire
- Anticiper sur la production de 300 nouveaux logements sur la période 2025-2030 
par la programmation des équipements dans les zones à densifier notamment en 
promouvant des opérations d’ensemble permettant de conforter les équilibres entre 
les différents quartiers de l’armature urbaine communale

1.3. Poursuivre la diversi-
fication du parc de loge-
ments

- Permettre la réalisation sur la commune de l’ensemble du parcours résidentiel avec 
un parc d’habitat diversifié et répondant à l’ensemble des besoins, notamment des 
jeunes et des seniors
- Inciter à l’émergence de nouvelles opérations de logements locatifs ou d’accessions 
à la propriété, dans une logique de mixité urbaine et sociale 
- Favoriser les opérations de renouvellement urbain et les actions de réhabilitation 
de l’habitat dégradé de certains îlots du centre ville
- Favoriser les conditions de production de 285 logements sociaux, dans le respect de 
l’objectif de mixité fixé par le Programme Local de l’Habitat

AXE 1 : APAISER LE RYTHME DE DÉVELOPPEMENT DÉMOGRAPHIQUE
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POUR UN URBANISME HARMONIEUX

ORIENTATIONS OBJECTIFS  & ACTIONS

2.1. Se préserver d’une 
densification non contrô-
lée

- Apprécier les potentialités de mutation des différents quartiers pavillonnaires de la 
commune
- Interroger sur l’opportunité de ces éventuelles mutations sous le prisme de la pré-
servation des équilibres des quartiers
- Concerter avec les habitants pour apprécier au mieux les aspirations collectives 
d’évolutions potentielles des quartiers, au travers d’une démarche participative de 
construction partagée du projet urbain communal

2.2. Définir de nouveaux 
outils de gestion de la den-
sité résidentielle

- Refondre localement le corps réglementaire du PLU (emprise au sol, hauteur, pros-
pects, etc...) pour éviter toute surdensification préjudiciable
- Renforcer les obligations en matière de limitation de l’imperméabilisation des sols 
et de gestion du ruissellement des eaux pluviales
- Encadrer et limiter les procédures de divisions foncières, notamment sur les tissus 
résidentiels les plus excentrés et les moins denses 

2.3. Maintenir une urba-
nisation résidentielle fon-
due dans le paysage et l’en-
vironnement

- Protéger les structures paysagères très qualitatives des tissus d’habitat résidentiel : 
boisements, restanques, trame parcellaire et bâtie, etc...
- Imposer des coefficients élevés d’Espaces Verts Protégés (EVP) et définir locale-
ment des servitudes paysagères sur les secteurs les plus emblématiques
- Définir des prescriptions réglementaires pour une intégration optimale de l’en-
semble des constructions (habitations, annexes) et des aménagements (terrasse-
ments) dans l’environnement paysager 
- Conforter les fonctions environnementales des différentes composantes de la «na-
ture en ville» 

AXE 2 : PRÉSERVER ET VALORISER LE CADRE DE VIE
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POUR UN URBANISME FONCTIONNEL

ORIENTATIONS OBJECTIFS & ACTIONS

3.1. Conforter le secteur 
des Adrets par une mixité 
urbaine habitat & équipe-
ments

- Renforcer les fonctions d’habitat et notamment d’habitat social dans ce quartier 
proche de la centralité urbaine principale et disposant déjà de nombreux équipe-
ments structurants
- Programmer de nouveaux équipements pour conforter les fonctions urbaines du 
quartier : gestion du stationnement et des circulations, aménagement d’un nouveau 
parc public et de jeux pour enfants
- Concilier les impératifs du développement urbain avec les contraintes environne-
mentales et les impératifs de protection paysagère du versant boisé

3.2. Créer un nouveau 
quartier sur le secteur 
Sainte Brigitte

- Apprécier les potentialités d’une urbanisation composant avec un paysage et un en-
vironnement emblématiques de la commune (piémont de la colline Sainte Brigitte, 
paysage agraire traditionnel, etc...
- Définir un programme d’aménagement compatible avec la structuration paysagère 
du quartier, son enclavement et son relatif éloignement du centre ville
- Aménager des espaces publics structurants (promenades piétonnes, jardin pédago-
gique) et valorisant l’héritage patrimonial du secteur

3.3. Aménager une zone 
d’activités économiques 
en entrée de ville Ouest

- Conforter les fonctions économiques de la commune, dans une logique de valori-
sation de la situation en entrée Ouest de l’agglomération et de l’axe économique du 
couloir Sud de l’Argens
- Valoriser les atouts territoriaux de la commune (desserte viaire, situation de carre-
four et d’interface entre le golfe de Saint Tropez et le Haut Var Verdon)
- Recomposer fonctionnellement et paysagèrement l’axe historique de la RN7, l’en-
trée de ville et la Porte Ouest de la Dracénie

AXE 3 : PROMOUVOIR L’ÉMERGENCE DE NOUVEAUX QUARTIERS
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POUR UN URBANISME RESPECTUEUX DE L’IDENTITÉ COMMUNALE

ORIENTATIONS OBJECTIFS & ACTIONS

4.1. Réaliser un «Plan 
Paysage et Patrimoine» à 
l’échelle de l’ensemble de la 
commune

- Réalisation d’un inventaire de l’ensemble des composantes patrimoniales et paysa-
gères : édifices et constructions, restanques, murs, points de vues, arbres isolés ou en 
alignements, etc... 
- Définition, en concertation avec l’ensemble des acteurs (Architecte des Bâtiments de 
France, associations, etc...) de prescriptions réglementaires de protection à intégrer 
dans la révision du PLU : protection accrue du centre ville, protection des paysages 
agrestes et des grandes entités naturelles, etc... 
- Élaboration d’une charte communale du patrimoine et du paysage au travers d’une 
démarche concertée et pédagogique de sensibilisation à ce patrimoine commun 

4.2. Poursuivre les actions 
de protection et de réhabi-
litation du patrimoine ar-
chitectural et urbain

- Encourager à l’amélioration du cadre bâti du centre ville (ravalement de façades, lutte 
contre l’habitat dégradé) par la poursuite des initiatives publiques de reconquête pro-
gressive du centre ville
- Requalifier les espaces publics intra-urbains et valoriser les cheminements piétonniers 
entre les différentes composantes du centre ville (commerces, équipements, services)  
- Explorer davantage les potentialités de valorisation touristique (mise en place de cir-
cuits guidés en centre ville et d’itinéraires de découverte du territoire et de ses richesses)

4.3. Conforter et valoriser 
la Trame Verte et Bleue 
(TVB)

- Poursuivre l’identification et la caractérisation de la Trame Verte et Bleue communale 
pour définir et hiérarchiser les enjeux
- Préserver de toute urbanisation ou de toute artificialisation les espaces naturels les 
plus significatifs sur le plan environnemental et paysager
- Contribuer à la remise en état des continuités écologiques et à la mise en réseau des 
différentes composantes environnementales (espaces boisés, espaces agricoles, nature 
en ville, etc...) 

AXE 4 : PROTÉGER ET VALORISER LE PATRIMOINE, LES PAYSAGES ET 
L’ENVIRONNEMENT NATUREL
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POUR UN PROJET DE TERRITOIRE SOLIDAIRE

ORIENTATIONS OBJECTIFS & ACTIONS

5.1. Conforter et dynami-
ser l’agriculture

- Réalisation, en partenariat avec la Chambre d’Agriculture du Var et la SAFER, d’un 
diagnostic agricole et d’une définition des projets et des enjeux
- Définition à l’échelle communale d’un Plan de Conquête et de Reconquête Agricoles 
sur des espaces aujourd’hui en friches ou reconquis par les espaces forestiers, dans un 
objectif de développement du potentiel de production, de gestion intégrée du territoire 
et de lutte contre le risque incendie 
- Conciliation des enjeux de conquête ou reconquête agricole avec les enjeux environ-
nementaux et avec les dispositifs réglementaires de prévention des risques (PPRIF) 

5.2. Permettre une diversi-
fication des activités agri-
coles

- Valoriser les activités agricoles dans leur multifonctionnalité : production agricole, 
gestion de l’espace et des paysages, protection contre les risques naturels de feu de forêt 
ou d’inondation, etc...
- Permettre, par des dispositifs réglementaires adaptés et par l’extension des zones ir-
rigables, une diversification de l’activité agricole : vente directe, hébergement touris-
tique, développement des activités en lien avec l’oeno-tourisme, etc...
- Garantir la pérennité des exploitations agricoles par l’arrêt de tout mitage des espaces 
agricoles identifiés par le PLU approuvé et par la définition de limites claires entre l’es-
pace agricole et l’espace urbanisé 

5.3. Aménager le territoire 
en intégrant la gestion des 
risques et la protection de 
la biodiversité

- Limiter la vulnérabilité des personnes et des biens aux risques inondation et feu de 
forêt par la poursuite des aménagements et des travaux de prévention et de limitation 
des aléas
- Lutter contre l’imperméabilisation des sols et les risques de ruissellement pluvial
- Sanctuariser les éléments les plus significatifs de la biodiversité communale (grands 
ensembles boisés, cours et berges de l’Argens et de l’Aille, etc...) 
- Se donner les moyens de dissuader les dépôts sauvages dans l’environnement naturel

AXE 5 : CONCILIER PROTECTION ENVIRONNEMENTALE ET VALORISATION TERRITORIALE
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POUR UNE VILLE ACTIVE

ORIENTATIONS OBJECTIFS & ACTIONS

6.1. Développer et diversi-
fier le tissu économique

- Soutenir et développer les activités commerciales, artisanales et de services du 
centre ville par la poursuite de la requalification de ce dernier (traitement des es-
paces publics, offre en stationnement public, etc...)
- Requalifier les zones d’activités économiques du Plan et de Couan de Can au tra-
vers d’une requalification globale des entrées de ville
- Soutenir le développement d’une offre commerciale alternative
- Valoriser les atouts stratégiques de la commune dans son environnement écono-
mique : double situation d’axe de développement économique et de carrefour, fré-
quentation touristique, etc... 

6.2. Conforter les atouts 
touristiques de la com-
mune

- Permettre un renforcement de l’hébergement touristique, notamment en lien avec 
la diversification des activités agricoles
- Valoriser la situation privilégiée de la commune et renforcer son positionnement 
touristique d’interface entre la façade littorale et l’arrière-pays 
- Conforter les activités sportives et de loisirs existantes, dans la diversité de leurs 
fonctions et de leurs usages : centre équestre, golf, base nature, etc...

6.3. Développer un pôle 
de recherche et de conseil 
viticole et agricole sur le 
quartier Saint Pons

- Pérenniser l’agriculture et notamment la viticulture comme un pilier de l’économie 
locale au travers de la création d’un véritable pôle agricole articulé autour du Centre 
du Rosé et de la Chambre d’Agriculture
- Profiter de cette dynamique pour recomposer l’entrée de ville Ouest autour d’équi-
pements structurants et en lien avec l’identité agricole forte de la commune
- Positionner la commune sur des activités de recherche et d’excellence qui contri-
bueront à son positionnement territorial et à son rayonnement

AXE 6 : POURSUIVRE LE DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE EN VALORISANT LES ATOUTS 
STRATÉGIQUES DE LA COMMUNE
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POUR UNE VILLE MOBILE

ORIENTATIONS OBJECTIFS & ACTIONS

7.1. Structurer le maillage 
des cheminements à partir 
des axes forts du territoire 
(RN7 & Argens) 

- Finaliser le réaménagement de l’entrée de ville Ouest en poursuivant le tronçon 
récemment finalisé en bordure de la RN7 par un nouveau tronçon en bordure de 
l’avenue du Président Wilson
- Valoriser le cheminement en bordure d’Argens liaisonnant le parc de loisirs à la 
base nautique et au parc aventure, en s’appuyant sur l’axe structurant de la Trame 
Verte et Bleue (TVB) communale
- Connecter les cheminements existants et futurs aux itinéraires de la Vigne à Vélo et 
de l’EuroVélo 8, via les routes de Lorgues et de Taradeau

7.2. Organiser des chemi-
nements intra-urbains de 
liaisons entre  les équipe-
ments structurants  

- Prolonger le cheminement existant en bordure du boulevard Coua de Can vers les 
équipements sportifs (stade, tennis, base nautique) et au delà vers les quartiers rési-
dentiels de Taradeau
- Aménager un nouvel axe de circulation douce (piétonne & cyclable) en bordure du 
boulevard des Vallons afin de relier les équipements scolaires et l’ensemble du quar-
tier au centre ville
- Conforter les aménagements bordants l’avenue de la Résistance (RD48) par un 
maillage du quartier des Clos jusqu’en piémont de la colline Sainte Brigitte

7.3. Apaiser les circula-
tions automobiles

- Poursuivre les réaménagements viaires sur l’ensemble des quartiers en privilégiant 
des profils de voiries et des aménagements spécifiques assurant une cohabitation 
harmonieuse entre circulations automobiles et modes doux
- Sécuriser les points noirs routiers (secteurs accidentogènes) et résorber les conflits 
d’usages entre flux routiers et flux piétons ou cyclistes
- Mettre en place une signalétique spécifique afin de garantir une parfaite lisibilité 
des itinéraires et des cheminements et pour encourager les déplacements dans des 
modes alternatifs à l’automobile

AXE 7 : ENCOURAGER LES CIRCULATIONS DOUCES PAR UN MAILLAGE DE CHEMINEMENTS PIÉTONNIERS ET CY-
CLABLES



3. LA TRADUCTION 
DU PROJET 
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1. LE CENTRE VILLE

Identifié en zone urbaine centrale UA.

Peu d’évolutions par rapport au PLU ap-
prouvé hormis :

- le rattachement de l’îlot de la rue des Jar-
diniers (1)

- le rattachement de la rive Est de la RDN7 
en entrée de ville Sud (2) avec une servitude 
non aedificandi sur les jardins

Maintien des règles :

- d’alignement du bâti

- de mixité des fonctions (habitat, com-
merces, services...)

- de préservation de la vitalité commerciale 
par l’interdiction des changements de des-
tination des rez de chaussée commerciaux

- de protection du patrimoine bâti

   

1

2
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2. LA PREMIÈRE PÉRIPHÉRIE

Vaste zone urbaine (identifiée zone UB) 
entourant le centre ville, avec une grande 
diversité des formes et des fonctions ur-
baines (habitat collectif, habitat pavillon-
naire, équipements, commerces, etc...)

Un corps de règles de PLU trop uniforme, 
avec notamment une règle de hauteur à 12 
mètres (R+3, voire R+4) sur l’ensemble de 
la zone, qui induit un risque de surdensifi-
cation non contrôlée et inadaptée à la capa-
cité des réseaux (voirie notamment).

La révision du PLU a mis en exergue la né-
cessité de sectoriser cette zone pour mieux 
coller aux réalités urbaines et encadrer ses 
possibilités de mutation.
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2. LA PREMIÈRE PÉRIPHÉRIE

Création d’un premier secteur identifié 
UBa sur les secteurs d’habitat collectif exis-
tants ou en devenir par renouvellement ur-
bain.

Majoration du coefficient d’emprise au sol 
qui est porté de 20 ou 30% à 50%.

Maintien d’une règle de hauteur maximale 
à 12 mètres mais suppression des possibili-
tés de majoration de hauteur pour les loge-
ments locatifs sociaux.
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2. LA PREMIÈRE PÉRIPHÉRIE

Création d’un deuxième secteur identifié 
UBb sur les secteurs spécifiquement dédiés 
aux équipements publics : écoles, collège, 
stades, piscine, parkings, cimetière, etc...
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2. LA PREMIÈRE PÉRIPHÉRIE

Création d’un troisième secteur identifié 
UBc spécifiquement et exclusivement ré-
servé aux commerces et aux activités éco-
nomiques existantes : Intermarché, Mr Bri-
colage, etc...

Majoration du coefficient d’emprise au sol 
qui est porté de 20% à 50%.

Réduction de la règle de hauteur maximale 
qui est portée à 8 mètres.
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2. LA PREMIÈRE PÉRIPHÉRIE

Création d’un quatrième secteur identifié 
UBd sur les secteurs d’habitat pavillonnaire

Maintien du coefficient d’emprise au sol de 
20%.

Réduction de la règle de hauteur maximale 
qui est portée à 7 mètres.

Majoration du coefficient d’espace libre qui 
est porté de 40% à 50%.

Objectifs poursuivis :

- préservation du cadre de vie résidentiel

- limitation de la densification et de l’im-
perméabilisation
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3. LES ESPACES PAVILLONNAIRES DE DENSITÉ MOYENNE

Vastes secteurs pavillonnaires de «deu-
xième couronne» classés en zone UC.

Le PLU révisé maintient la distinction 
entre deux secteurs UCa et UCb identifiés 
en fonction de leur densité.
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3. LES ESPACES PAVILLONNAIRES DE DENSITÉ MOYENNE

Secteur UCa sur les quartiers des Vallons, 
Savoie, le Clos, le Plan, Bourgarel

Maintien d’un coefficient d’emprise au sol 
de 20%.

Majoration du coefficient d’espace libre qui 
passe de 50% à 60% pour préserver le cadre 
de vie et limiter l’imperméabilisation des 
sols.

Hauteur des constructions limitées à 7 
mètres. 
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3. LES ESPACES PAVILLONNAIRES DE DENSITÉ MOYENNE

Secteur UCb sur les quartiers de Coualo, 
Coulète, Ribas, Saint Pons, le Défens, l’Es-
tré

Maintien d’un coefficient d’emprise au sol 
de 15%.

Majoration du coefficient d’espace libre qui 
passe de 60% à 65% pour préserver le cadre 
de vie et limiter l’imperméabilisation des 
sols.

Hauteur des constructions limitées à 7 
mètres. 
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4. LES ESPACES PAVILLONNAIRES DE DENSITÉ FAIBLE

Quartier de Ramatuelle : classement en 
zone UD

Diminution du coefficient d’emprise au sol 
qui passe de 15% à 10%.

Majoration du coefficient d’espace libre qui 
passe de 65% à 70% pour préserver le cadre 
de vie et limiter l’imperméabilisation des 
sols.

Hauteur des constructions limitées à 7 
mètres. 
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4. LES ESPACES PAVILLONNAIRES DE DENSITÉ FAIBLE

Quartier de Chaume Ouest : classement en 
zone UD

Diminution du coefficient d’emprise au sol 
qui passe de 15% à 10%.

Majoration du coefficient d’espace libre qui 
passe de 65% à 70% pour préserver le cadre 
de vie et limiter l’imperméabilisation des 
sols.

Évolution de la règle de hauteur qui passe 
de 7 m à un R+1 partiel (7m sur 40% de 
l’emprise) pour préserver la sensibilité pay-
sagère du secteur. 
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4. LES ESPACES PAVILLONNAIRES DE DENSITÉ FAIBLE

Quartier de Chaume Est & La Carrère : 
classement en zone UF

Secteur résidentiel de faible densité, très 
contraint sur le plan topographique & pay-
sager et soumis à un important risque feu 
de forêt (extrait PPRIF ci-dessous).
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4. LES ESPACES PAVILLONNAIRES DE DENSITÉ FAIBLE

Classement en zone UFa du secteur Chaume 
Est et d’une partie du secteur de la Carrère.

Maintien d’un coefficient d’emprise au sol 
de 8% et d’un coefficient d’espace libre de 
75%.

La hauteur maximale des constructions 
passe de 7 mètres à un R+1 partiel (7m sur 
40% de l’emprise) pour préserver la sensi-
bilité paysagère du secteur. 

   



61

4. LES ESPACES PAVILLONNAIRES DE DENSITÉ FAIBLE

Classement en zone UFb du reste du sec-
teur :

- interdiction de toute nouvelle construc-
tion d’habitation

- extension des constructions existantes au-
torisées dans une limite de 250 m2 de sur-
face de plancher + 70 m2 d’annexes

Objectifs poursuivis :

- maîtriser et limiter les possibilités de den-
sification (divisions foncières) 

- préserver le cadre de vie

- limiter l’exposition des biens et des per-
sonnes au risque incendie
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4. LES ESPACES PAVILLONNAIRES DE DENSITÉ FAIBLE

Quartiers d’habitat diffus de Jas de Parète, 
Font Chaude, Pourcieux.

Zone naturelle constructible Nb dans le 
PLU approuvé, avec un plafond de sur-
face de plancher de 170 m2, un coefficient 
d’emprise au sol de 8%, un coefficient d’es-
pace libre de 80% et une hauteur limitée à 5 
mètres (7 mètres sur 30% de l’emprise).

Quartiers insuffisamment desservis et avec 
de forts risques de densification par divi-
sions foncières des terrains déjà bâtis.

Reclassement en zone naturelle dans le PLU 
révisé avec la possibilité d’une extension 
des constructions existantes jusqu’à 250 m2 
de surface de plancher et 70 m2 d’annexes 
mais interdiction de toute nouvelle habita-
tion.

Objectifs poursuivis : éviter la surdensifi-
cation, préserver la structure paysagère et 
conforter le bâti existant.
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4. LES ESPACES PAVILLONNAIRES DE DENSITÉ FAIBLE

Quartiers d’habitat diffus de Jas d’Aille, 
Peissonnel, Près de Réchou.

Zone naturelle constructible Nb dans le 
PLU approuvé, avec un plafond de sur-
face de plancher de 170 m2, un coefficient 
d’emprise au sol de 8%, un coefficient d’es-
pace libre de 80% et une hauteur limitée à 5 
mètres (7 mètres sur 30% de l’emprise).

Quartiers insuffisamment desservis et avec 
de forts risques de densification par divi-
sions foncières des terrains déjà bâtis.

Reclassement en zone naturelle dans le PLU 
révisé avec la possibilité d’une extension 
des constructions existantes jusqu’à 250 m2 
de surface de plancher et 70 m2 d’annexes 
mais interdiction de toute nouvelle habita-
tion.

Objectifs poursuivis : éviter la surdensifi-
cation, préserver la structure paysagère et 
conforter le bâti existant.
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5. LES ESPACES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Zone d’activités économiques de la Conda-
mine.

Maintien du classement en zone UE avec 
une vocation exclusive d’activités commer-
ciales et artisanales.

Définition d’un coefficient d’emprise au sol 
de 40% (non réglementé dans le PLU ap-
prouvé).

Limitation de la hauteur à 8 mètres (12 
mètres dans le PLU approuvé).

Définition de coefficients d’espaces libres 
modulés en fonction de l’emprise.

Objectifs : requalifier paysagèrement ce 
secteur d’entrée de ville et limiter l’artifi-
cialisation.  
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6. LES ZONES À URBANISER

Zone à urbaniser à vocation d’activités écono-
miques de Matheron (1AUe), d’intérêt commu-
nautaire.

Secteur orienté Ouest-Est et situé entre la RDN7 
et l’autoroute A8/voie ferrée.

Aménagement global du secteur à partir du gira-
toire de Ramatuelle et la création d’un nouveau 
giratoire au niveau de «Father and Stone».

Emprise au sol de 50% et hauteur limitée à 10 
mètres côté A8 et 7,5 mètres côté RDN7.

   

La zone va faire l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) dans le PLU 
révisé fixant l’ensemble des principes d’aménagement : desserte et fonctionnement, orientation des bâ-
timents, intégration architecturale et paysagère, gestion des eaux pluviales, préservation des caractéris-
tiques environnementales, etc... 
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6. LES ZONES À URBANISER

Zone à urbaniser à vocation d’habitat de 2 
hectares.

Secteur situé à proximité immédiate des 
écoles (maternelle & primaire) et bien 
desservi par le boulevard des Vallons 
(connexion centre ville, collège, etc...)

Projet urbain mixte avec de l’habitat col-
lectif en R+3 et R+4 sur la partie basse, et 
de l’habitat individuel groupé sur la partie 
haute, pour une capacité globale d’une cen-
taine de logements.

Réaménagement global de l’ensemble du 
secteur (parking paysager, espaces verts, 
etc...).

Secteur faisant l’objet d’une OAP dans le 
PLU révisé et d’une servitude de mixité so-
ciale.
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6. LES ZONES À URBANISER

Identification d’une zone d’urbanisation 
future / réserve foncière sur les terrains 
communaux situés sur le secteur Derrière 
le Château / l’Estré.

Zone classée en zone 2AU d’urbanisation 
de moyen ou long terme et qui fera l’objet 
d’évolutions futures.  
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7. LES ZONES AGRICOLES

Maintien de l’ensemble des zones agricoles du PLU 
approuvé, avec aucun déclassement pour ouverture à 
l’urbanisation.

Maintien des secteurs Aeq (domaine équestre des 
Grands Pins), Ar (périmètre de la réserve naturelle de 
la plaine des Maures) et Apa (pôle agricole Chambre 
d’Agriculture & Maison du Rosé, quartier Bourgarel).
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7. LES ZONES AGRICOLES

Si la zone agricole n’est pas réduite au profit d’ouvertures à l’urbanisation, elle est en revanche étendue 
par :

- le reclassement en zone agricole de la zone à urbaniser identifiée par le PLU approuvé sur le secteur 
Sainte Brigitte. Cette évolution permet la préservation de 9,7 hectares de zone agricole de qualité (péri-
mètre AOP Côtes de Provence) initialement destinés à l’urbanisation.
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7. LES ZONES AGRICOLES

- le reclassement en zone agricole sur le secteur Pourcieux de 6,7 hectares de foncier communal classés 
en zone naturelle dans le PLU approuvé. Ce reclassement est destiné à un projet de reconquête agricole 
sur du foncier à bon potentiel agronomique (AOP Côtes de Provence). 
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7. LES ZONES AGRICOLES

Outre ces évolutions surfaciques, la révision du PLU vient enrichir le règlement applicable aux zones 
agricoles avec :

- l’identification de bâtiments pouvant faire l’objet de changements de destination afin de permettre une 
diversification des activités (hébergement touristique, oeno-tourisme, etc...)

- des déclassements localisés de servitudes d’Espaces Boisés Classés (EBC) grévant des terrains agricoles 
et interdisant tout défrichement, et ce afin d’autoriser des projets de reconquête agricole (logique de 
production, logique de protection incendie, logique paysagère)

- une clarification du régime d’extension des habitations existantes en autorisant les extensions jusqu’à 
250 m2 de surface de plancher + 70 m2 d’annexes
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8. LES ZONES  NATURELLES

Maintien de l’ensemble des zones naturelles du PLU 
approuvé, avec aucun déclassement pour ouverture à 
l’urbanisation.

Maintien des sous-secteurs du PLU approuvé :

- Ng sur le périmètre du golf

- Nh sur les hameaux (Chaume, Blaïs, Ramatuelle, 
Peissonnel, Espérifés, Carete)

- Nl sur les équipements touristiques et de loisirs 
(camping des Ombrages, base nature)

- Nr sur la réserve naturelle des Maures

- Nt sur les secteurs de forte sensibilité Tortue 
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8. LES ZONES  NATURELLES

Le règlement de la zone naturelle est en revanche clarifié, notamment sur la question du régime des 
extensions des constructions d’habitation existantes avec :
- un plafond de surface de plancher porté à 250 m2
- la possibilité de construire 70 m2 d’annexes

Ces nouvelles dispositions vont s’appliquer à toutes les habitations existantes mais classées en zone na-
turelle par le PLU de 2013, à l’exemple du piémont de Chaume ci-dessous.

   



74

9.  SYNTHÈSE

La révision du PLU poursuit des objectifs qualitatifs :

- maîtriser et ralentir significativement le rythme de développement démographique et urbain

- préserver le cadre de vie et les ressources du territoire (exemple de la ressource en eau)

- stopper l’étalement urbain

- conforter et renforcer l’économie locale

- protéger plus de 85% du territoire en zones agricoles et naturelles

- etc...

A cet effet, la révision réduit significativement l’enveloppe des zones constructibles : 192 hectares de 
zones constructibles du PLU sont reclassés dans des zonages n’autorisant plus que les extensions des 
constructions existantes mais interdisant toute nouvelle construction d’habitation.

Ces reclassements sont opérés sur les secteurs les plus excentrés, les moins équipés et les plus contraints 
par les risques.

Ils confortent ainsi la volonté d’une ville recentrée, économe et durable.

   


